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Ei1ri1 I lies ffli!I\IIC1 dJ Secrè'..1'111-0re."e dtJ Trlbunll 
de Grande lns\an(.e d! la Cm:ons(I l\1JOfl Judi<ian 
de NanlE:rre (Hallb-<le-Scine) 

représentée par ,te andra ADJAR. avocat au barreau de PARI . 
, e tiaire : A307 

E 

.A. ENEDI 
34 pla c de~ Corolle 
Tour Enedis 
92 

représentée par Maître Michel GUÉ 1AlRE cle la SELEURL SELARL U 
GUENAIRE. avocat nu batTcau de PAR IS. vestiaire: T03 

En applica tion des dispositions de !"article 805 du code de procédure 
ci, ile. 1·affai re a été débanue le 09 Janvier 2023 en audience publique 
devant: 

Anne LECLERC. Juge, magistrat chargé du rnppo11, les avocats ne s·~ 
étant pas opposés. 

Ce magi:strat n rendu compte des plaidoirie au tribunal compo é de : 

Franço i BEYLS, Prc- mic-r Vice-Pr·ésident Adjoint 
andv PETRU C - 1 VACER, Vice-Présidente 

Anne· LECLERC, Juge 

qui en 0 111 délibéré . 

G1cfticr lors du pronon~é: Syh ic CHARRON. Grenier . 

. JUGEt\1E T 

pro11011c6 en premier ressort. par déci ·ion contradictoire et mi.e à 
d1 spositiun au gr~t'fc du tribunal conlormémcnl à rm is don ne à lï-.-.u\? 
de, débuts. 
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EXPOSl~ DU LITIGE 

La S.A. E1 EDIS e·t le ge~tio1111aire du ré en11 publ ic de di tribut ion d'électricité. Elle c.:st 
not:im,ncnt chargec Oll comptage <le l'électricité. 

En fé , rier et mm· , d ie a 1ï::lll )Incé les c ·!) · ·· 
~te ·d~1111e · ' ---

C'riti mrnt lu po e de ceux-ci ur les pnnneau:-.. en bois cxisrnnt ---
_______ t ont. le 17 tëuier 2020. vninern ent so llici té leur rem~ 

Le 10 mars 2020 elles ont ns igné la S.A. E EDIS. 

l'C\rdonnance de clôture n été rendue le 14 octobre 2021. 

PO 

\1esdame ___________ st e liment avoir intérêt â agir : 

- elles ont titulaires d'abonnements électriques. 

- ce abonnements fon t l'objet de données relevées par les compteurs Lll\KY 
in tollés chez elles. · 

Elles préci enta, oir à bon droit engagé une net ion au fond. l'existence d'un danger ne le 
Cüntr.iignant pas à saisir le juge des rétë rés. 

Elles ajoutent que les griefs allégués sont établi s par les photographies versées aux débats: 

- les. compteurs LI NKY photographiés sont identiti nbles grâc.e à leur mnnéro 
PRM (Point de Rélërence des Mesme ) et à lem 11uméro de é1ic. 

- les photographies sont expl icites. 

A et: propos elles soul ignent cc qui sui t : 

- les compteur::. ne sont pas i11~ta llés sm dès pan11t'au.\ de contrô le mais sur des 
panneaux en bois. 

- ces panncnux t!n bois son t posés sur des tuym1x el un mur en mauvais état. 

- il n'cxi 1e pas de plntinc. 

Elles reprochent à leur contrad1cteu r de n'a, oir pas respecté ln norme 1F C 14- 100 : 

- celle-ci prohibe l'ifütallat ion de compteur LI KY sur des panncnux en bois. 

- ces compteur!-> doivent être post!s sur ch;!) matériaux ininllarnnrnblcs. 

Elk!. soulignent tiUC <.:cI1c I1011ne s'upplique aux lc1gc111ents tanl ancien~ ( un d1:111gc111c11I 
de compteur conshl uc un changement majeur nu s..:1b de la documcn1a11on E1'EDI et non une 
operalton de main1cna11cè) que 11eut's et que. p:1rtn111. il ne co11, ient pa~ ù\ipJrl.'r une d1 · 11111:t~o11 
entre le rempbcemem d'un comrteur am:1cn par un comp1c11r L1 ~y don, \Ill logement nnc,cn 
el la pose c.l\111 c0mp1cur Ll\JKY dan-, un logement neuf'. 
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Elles eng.tgl:nt la re ptln<.,nbilité qun!)i-cl d1ctuelk de leur ~tth er~::iire. gnrdten des 
compkurs Li t KY. 

Clics co11::-1dèrcnt que leur pr~juclicc résulte de l'.1ug.me11tatio11 clu n~que cl'1ncend1e. 

En rép::irnlton elle réclament l'allocnl1L)ll de l:i somme de 6 000 E' l1 ti tre de clo111111ngc-::. et 
intérêt et le remplacement. . ouc; n trcintc. du compteur LI KY. 

Elle · olhc1tcnt le \ersemcnt de ln omme de 3 000 f au titre de lcut::. frai s m·épétible 
et l'c\.~cut1 on prO\ 1~01rc du Jt1gc111cn1. 

La .A.. Ef\ EDI 111\ oque 1'11Tece,·nbtl ité de l'nction engagée par es ad, ersaires faute 
d'mtérèt à agir : 

- ils 111;: ju ti tient pas être raccord~ nu ré e:lll publ ic de di stribut ion de l'é lectricité 
et ètre titulaire~ d'un contrat à ce titre. 

- il n'établi sent pas a,oir sou crit un cont rat de fourniture d'électricité. 

Elle oul1gne que e adver aire n'ont pa engagé une action en rétëré dès la po e de:. 
compteurs Ll\KY en, ue d'obtenir rapidement de- mesures pennettant de remédier à lo mi e en 
d::mger alléguec. 

Elle ajoute que le photographies produites ne sont pas probantes : 

- il n'e~t pa certni n que les compteurs LI KY qui y apparaissent ont ceux posé 
chez se ad, ersoire (leurs numéros PRM sont illisibles). 

- ces photographies de mauvaise qualité n'étnblissent pa l'existence des griefs 
allégués (pose sur un panneau en bois et sur une surface non plane er absence de 
platine). 

· Elle st1gma1ise l'absence de procès-, erbal de con tat. 

Elle fait valoir qu'el le a respecté le. nonne technique applicable et notamment la 
nnnne '\F C 14-100 · 

- celle-ci n'in,pose pas le remplacement d'un panneau en bois ex i tant. 

- clic ne proscrit que la pose d'un noU\ enu pnnncnu en boi . 

Elle préc,,e que tee; compteurs LI KY ne pr~sen1cnt pa::. de 1i ·que paniculicr d'incendie 
et que leur po ... c ne constitue pas une moditica tion majeure. 

Elle conteste le préjudice Îll\ oqué. Elle c;oulignc que la clernnnck portnnt sur le 
remplacement du comptem est imprécise. 

[lie ri:damc l'allocation de la !:>ommc de 3 000 au ti tre de se~ l rnb irrt>pétible:>. 

Al I l·S DEI\ IA DES PRl1\lC'fPALES 

A 1 ) Leur I ccc,·abil I té 

~dun l'ar1id 1.: 122 du ('(l(lc de r,wcédurc ci, 1k 1.:on,ti tu1: uni.: tin de non-reœ,01r !Out 
mo)'en qui tend J IJ11 1: Jédurc1 l'.idvcrsnm: incccH1blc en ,1 dem,111de. -,.ms C'\ilmcn ou fond. 
pour d1:l.iu1 de cJroll cl':ig11. tel le délaut dl.' qual ité, li: défaut d'111tcrl!t, ln pn::-.1.:11p11on, le ch:l.11 
pr~li x, b cho~e jugée. rn appltc,11111n de l 'ait 1clc 789 ultni:n 1 (1 ) du m.:111L· ct,dl.'. k J ugc (k la mi,1..· 
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~•~ étnt ~~t. fi c,.\mpkr de sa dé-.; ign,111011 et juc;qu'ti ~on des ni!:>ic;sc111cnl. seul compéten t. 
~I exc_lL1s1o1~ ~k toute nutre 1~r111..1tion du tribunal . pour statuer sur le:c, tins de 11 011-reccH1 ir. Et 
1 altnea 4 cl nJ~Uk!·: les parties ne Sl1nt plus recevable-, il soule, er cc:s fins de non-rece, oir au 
cour-_d~ la nwme tn !nnce à moi ns qu'elles ne un ienncnt ou soient révélées posténeuremcnt au 
9es 31 1_:n!i~ient du Jllge de ln mi e en état. Ces displ1si1 ions sont applicables nux instnnccs 
mtroduue- n compter du Ier jall\ ier 2020. 

_ k i et en appl ication de rè~les '.:lUSYi ée la .A. Et EDIS e· t irrecevab le à contestèr au 
h,nd l'intérêt à agir de ses ath ersa11·e puisque ccu\.-ci l'ont assignée le I 0 mars 2020. 

A tout le moin ladame .•------~--.--.---,--.,,----,~ s011t 11éccssn ire111ent rnccorclées 
n_u ré _e~1u public de distribution d'electnc,te géré par la .A. E EDIS pui qu'elles justifient être 
tllula1re chnn me d'un contrat de ti)L1miture d'électricité (cf fac tures d'électricité). Elles 
démontrent nin i leur int~rèt à agir. 

A 2) leur bien-fondé 

La .A. E 'EDI est tenue de respecter la nonne NF C 14-1 00 relative aux installations 
d~ branchement à b::i se tension. Il appartient à Mesdames--,----------- de 
demontrer que leur ad, er· aire n'a pas re pecté ses obligations. 

~ 1esdame ___ _____ n'établis ent pa que les compteur LI NKY photographié 
sont ceux posé- à eur profit : 

- ce photographies ne font pas apparaître le numéro PRM des compteur (Point 
de Référence des Me ures). 

- le numéros de érie sont il lisibles (Madame ~-- ou ne sont pa lisible de 
manière certaine à !'oeil nu (Madame __ {..; 

D~- lors leurs demandes seront rejetées. 

En re, anche 1\ 1adame  démontre que le compteur LI KY photogrnphié est 
celui installé à son profit (photographie en gros plan du numéro de série). 

L'article 9 de la norme sus\'iséc prévoit que les appareil s de contrôle et de commande ~ont 
placés: 

- sur un panneau de contrôle pour le b111nchen11.:nt · à puissonce limitée de type 
1. 

- en coffret pour les branchements à puiss:ince li mit~e de type 2. 

Il précise que le panneau de contrôle doi t étrc d'un modèle ngrl!I! pnr le ge tionnnire du 
réseau de distribution et comporter un fond s'i l e t in tnll é en dchor d'un coffret. Il prohibe 
''l'inst::illation de panneaux bois en dehors d'un coffret ". 

La photographie de l'cn!)cmble du compteur LI KY installé nu pro fi t de ~tndnme 
Ra, en eaux prOU\ e qu'i l n été posé directement sur un pan11~au en boi et qu'il est ckpoun u de 
panneau de contrôle (platine + fond de panne:lll).En l'nbsence clc dé, ~loppement. ted miques !)li!' 
ce point il sern cons1dér~ que ce branchement est un branchement ù puissnncc limitéé dl.! t)pC 1. 

Dnnc; cc cas s1 la nonne su-.visée n'impose pns k rcmplnc0mc11t de pnnncaux l'll bois 
existants (elle prohibe ~i mrle1m:nt l'inslallation de nouvcm1x panneaux en bois) ell e pré, oit 
ntann1l,in!I !J pose d'un pan11euu ck cn111rôle d'un modèle ::igré0 (cf l]d1c 11° 15 du comité 
SèQuélcc ). 

La S.A [NFDIS n nms1 engagé su respon,;:ihil11é qunsi-délictm:lk à l\.•g,1 rd de t-. lnd.tme 
 l.!11 ne 1 c-,pcctnnt p,hla norn1c N F C 14- 100 rrln ti, e m1, 111s!nllnt i1,11.!> de brn111:he1rn:nt 

u bJ'-Se 1cns1on. El le ~cm dC111c condnmnée snu c; Hsl1'l:i11 te n instnlkr un pn1111e<1u d,: l:l111t1ôlc. 
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"1::idnm~  ne j L I f . 1 .;· . . 
d',n1;end1e. A ce , . 1

• ~ 1: p,ls < u P1~Jt1d ice nllcgu(' <::t notamment d'un risque accru 
l'ext~rietir de l'n )nr~e~ne t n 1,m:c1se que le co111pteu1 LI NKY n été in::.tallé danli une gaine à 
rejetee. ~ \ I < 

11 quelle o~cupe. Sa clemnnJc de dommages et intérêb sera donç 

B)LE FRA IS IRRÉPÉTIBLES 

Panie perllnnte la .A. E 'ED! ern condamnée aux dépens et supporiera les frais 
i1,-épéLibles qu'elle n en11a1ré .:, .:, . 

. . . . li est inéqui table de lai er il la charge de Madame ____ la totalité de ses frais 
mepet1ble - Ln .A. E 1EDI lui, er i.! ra la somme de 1 800 f à ce ti tre. 

L'équité commande de lai er à la charge de Mesdamc 
irrépétible . 

C) L'EXÉCUTIO~ PROVISOIRE 

leurs frais 

En applic:nion de l'a11icle 5 14 du Code de procédure ci, ile l'exécuti on provisoire clu 
jugement e, de droit. 

PAR CES I\.IOTIFS 

DÉCLARE rece,able l'ac1ion engagée pa r Mesdame 
t: 

CO~D ~l~E. au profit de Madame _______ ... la S.A. E EDIS à poser ou à faire poser 
confonnément aux nonnes en vigueur un panneau de contrôle (platine+ fond de panneau) d'un 
modèle agréé par se soins sous astreinte, passé un délai de deux moi à compter de la 
signification du jugement, de 100 E par jour de retard durant cieux mois. délai à l'expiration 
duquel il deHa être de nom eau statué : 

R E.J E.TTE l:l demande de dommages et intérêts présentée par Madame _____ _, 

CON DA l NE la S.A. E, COIS à verser à Madame 
des frais irrépétiblcs : 

CO. DAM1 E la S.A. L EDIS aux dépeni.; 

REJETTE lei. demandes pré~~ntécs par Me dnme 

lnsomrn ede I 00E'au titre 

LA I SE à leur charge et ti celle de la S.A. E 1EDIS les frais irr~pétible qu'elle 0 111 engagés: 

RAPPELLE que l'exécution provisom.: dujugenwnt est de droi1: 

Signé par François BEYLS. Premier Vice-Pn:sidcnt Adjoint et par S) h'il.! CH ARR 
auqud la minute de la décision a été remise par le mngistrnt signala ire. 

LE GR El-FIER Pour copie certifiée oonfomio 

Nanterre, le 1 \ M~\ 2023 
le grel11e 
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